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Dr Denis ERNI 
Boîte postale 408 
1470 Estavayer-le-Lac 
denis.erni@a3.epfl.ch 

 

Madame l’autrice, 
Béatrice RIAND 
Rue de Gravelone 75 
1950 Sion 
 

Notre référence :  260130DE_BR Courrier public Estavayer-le-Lac, le 30 janvier 2026 
https://www.swisstribune.org/doc/260130DE_BR.pdf 

 

Votre dénonciation pénale qui vise à censurer la liberté de la presse et à occulter le PIZZO-CH 

Madame Béatrice Riand, 

J’ai suivi votre Interview du 12 janvier 2026 dans l’émission FORUM diffusé par la RTS. Ce Forum portait sur la 
Liberté de la presse et ses limites, avec le dessin du défunt satirique de Charlie HEBDO sur la Tragédie de Crans-
Montana qui a provoqué une réflexion chez de nombreux citoyens. 

Ce forum était présenté par Mehmet Gultas et Thibault Schaller. Vous étiez interviewée pour la  dénonciation 
pénale que vous avez portée avec votre mari contre le Journal Charlie HEBDO pour le dessin sur la Tragédie de 
Crans-Montana qu’ils ont publié. En réponse à votre dénonciation pénale, Charlie HEBDO a alors publié un 
second dessin, où il montre que chez les Suisses, on a des Arbalétriers qui déciment les rédactions des journaux 
en disant, citation :  « A-T-ON LE DROIT DE BLASPHÉMER AVEC LES SUISSES » 

J’ai reproduit ci-dessous les deux dessins de Charlie HEBDO, en ayant ajouté le Titre : « La dénonciation pénale 
suisse qui vise à censurer les médias avec la flèche ignominieuse de la DAME DU PIZZO-CH. » 

Dans ce débat vous n’avez pas parlé du PIZZO-CH qui est à l’origine de cette Tragédie. Par contre,  grâce à votre 
dénonciation pénale, je peux appliquer le Serment d’Archimède qui permettra aux familles des victimes de savoir 
que la mort de leurs enfants ne sera jamais oubliée et sera utile pour éviter à temps la prochaine Tragédie  

 
Dire je suis Charlie ou dire je ne suis plus Charlie 
n’est pas la question ! 

Il faut dire « MERCI CHARLIE !» 

En donnant toute la publicité qu’il fallait à ces 
dessins satiriques, Mme Béatrice Riand, vous 
avez permis de révéler que c’est le PIZZO-CH qui 
a provoqué la mort des défunts, avec des 
Ministères publics qui ne sont pas 
indépendants. 

Vous avez montré l’utilité de ce dessin de défunt 
qui va montrer aux familles éplorées que leurs 
jeunes ne sont pas morts pour rien. 

Vous avez annoncé la prochaine Tragédie liée à 
l’IA et aux disciples de l’Antéchrist 

Merci à Charlie qui a montré l’importance d’informer les citoyens à temps en liant à la manière de l’IA les 
éléments d’une tragédie pour montrer l’importance du consentement éclairé pour éviter la prochaine tragédie 
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Application du Serment d’Archimède 

Pour information 
Je suis citoyen suisse, je suis ingénieur physicien dipl. EPFL et je respecte le Serment d’Archimède.  Mon nom n’a 
pas d’importance. Vous devez seulement savoir qu’en 1990, l’EPFL s’est dotée d’un Serment comparable à celui 
d’Hippocrate pour les médecins. C’est le Serment d’Archimède. Ce sont des étudiants en physique qui sont à 
l’origine de la mise en place de ce Serment. Il a été immédiatement adopté par l’EPFL comme une de ses Valeurs 
d’éthique. Il sert à éviter les accidents dus à l’utilisation des technologies développées par l’Homme et appliquées 
sans respecter les Valeurs inscrites dans la déclaration universelle des droits de l’Homme de 1948. 
Ce Serment a été mis en place pour permettre aux ingénieurs dipl. EPFL d’informer des interlocuteurs choisis que 
des personnes sont soumises à des risques technologiques, sans leur consentement éclairé. Il sert à protéger les 
ingénieurs dipl. EPFL à qui des décideurs demandent de cacher ces risques. Il prévoit que l’ingénieur doit informer 
des interlocuteurs choisis pour obtenir des dispositions concrètes pour éviter les accidents.  Il sert à éviter des 
tragédies comme celles de Crans-Montana, ou Tchernobyl, l’utilisation inappropriée de l’IA, etc. 
C’est un des outils les plus puissants qui existent pour lutter contre la corruption d’Etat.  Il a pour but de faire 
appliquer les Valeurs inscrites dans la déclaration des droits de l’Homme de 1948, qui sont aussi celles de notre 
Constitution, en empêchant des décideurs d’exclure les risques technologiques. Je vous rappelle que notre 
Constitution fait référence au Dieu des chrétiens qui a créé l’Univers. Ce serment protège par conséquent ceux 
qui respectent les Valeurs chrétiennes. 

Votre dénonciation pénale contre Charlie HEBDO versus le Dieu de notre Constitution 
J’ai reproduit sur l’annexe1 intitulée Forum RTS_26.1.13, votre interview et celui du rédacteur en chef de Charlie 
HEBDO, Gérard Briard, qui porte sur le dessin du défunt. 
De la Tragédie absurde : 
Gérard Briard dit que cette tragédie est absurde et qu’il faut que les lecteurs choqués envoient leur message  à 
ceux qui considèrent que faire la fête est plus importante que de devoir respecter des règles de sécurité 

Du dessin du défunt qui ne sert à rien : 
Vous dites que le dessin du défunt ne sert à rien, c’ est une transgression gratuite qui est insupportable, et il faut 
censurer Charlie HEBDO, car il banalise cette tragédie. Vous dites que c’est à notre Ministère Public de trancher. 

Du pourquoi de la Vie 
Depuis la nuit des temps, les physiciens essaient d’expliquer la création de l’Univers. La grande question est 
toujours de savoir si Dieu existe, et si il communique avec l’Homme. A cet effet, les réseaux neuronaux sont 
étudiés en physique depuis 60 ans dans le cadre de la cybernétique pour notamment comprendre les forces du 
mal qui détruisent l’Homme.  On sait que ces réseaux neuronaux  permettent de traiter des problèmes, où on ne 
peut pas définir la relation entre les différentes variables. On parle de données non structurées. 

Il n’a jamais été considéré que les neurones du cerveau communiquaient avec le Dieu qui a créé le monde, car 
les neurones n’existaient pas lorsque Dieu a créé le monde. Il faut observer que Dieu a donné la prière comme 
moyen unique à l’homme pour communiquer avec lui. 

Par contre, il y a un grand intérêt à simuler le fonctionnement des neurones, car ils permettent de faire une 
intelligence prédictive à partir de données non structurées. Toute la corruption fonctionne avec des personnes 
qui structurent des données non structurées pour en tirer profit sans le consentement éclairé de ceux qui leur 
font confiance. C’est le grand risque de l’IA, qui est très limitée mais dangereuse pour l’homme, et qui utilise 
les réseaux numériques si un oligarque vient à utiliser ce pouvoir pour détruire la Vie et s’enrichir. 

La naissance de l’IA 

A partir de 1990, avec le développement de l’informatique et des technologies du numérique, les neurones 
artificiels permettent de structurer des données non structurées qu’on croyait qui ne servaient à rien ou qui était 
absurde. 

 
1 https://www.swisstribune.org/doc/260112_FORUM.pdf 
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Les physiciens ont rendu attentif les dirigeants des risques de cette intelligence artificielle dont une application 
est la guerre économique avec la corruption. Cette IA permet de faire des profils de chaque citoyen sans leur 
consentement éclairé, par l’analyse de leur comportement et agissements, comme peuvent le faire des parents 
qui seraient en permanence à observer leur enfant et à l’apprivoiser avec des récompenses  pour le soumettre à 
leur volonté. C’est un instrument de soumission numérique aussi dangereux que la soumission chimique. 

Depuis 1990 : 

a) on doit considérer qu’une tragédie absurde est due à des données non structurées qu’on ne 
comprend pas. 

b) On ne peut pas dire que le dessin du défunt de Charlie Hebdo ne sert à rien, car c’est une donnée non 
structurée qui peut être utilisée par une IA, à votre insu. 

La prière, à l’instar de l’IA, permet aussi à Dieu de guider des chrétiens avec des données non structurées    

De la structuration des données avec mon expérience sur le pouvoir de la prière 
Lorsque j’ai vu le dessin du défunt et votre dénonciation pénale,  après avoir fait une prière, le respect du Serment 
d’Archimède me conduit à vous donner une explication importante sur la portée de votre dénonciation pénale, 
avec le pouvoir de la prière et l’intervention du Dieu de la Constitution.  

Vous devez savoir que je suis de confession protestante. J’ai été instruit dans la parole du Dieu de la Bible. 
Lorsque j’étais enfant, mon destin m’a conduit à vivre et à observer des Tragédies. 
A cette époque, les enfants faisaient confiance à ce que le maître d’école leur disait. Un jour, un enseignant a 
remis en question l’existence du Dieu de la Constitution. Il montrait que cela ne servait à rien de prier Dieu, si ce 
dernier n’existait pas. J’ai alors demandé à ceux qui m’instruisait dans la parole de Dieu : « comment peut-on 
vérifier que Dieu répond aux prières ». Ils m’ont répondu qu’il faut le lui demander avec une prière et s’engager 
à respecter la voie qu’il indiquera. Pour le vérifier, ils m’ont donné à faire une prière qui est le psaume 27.11. 

Je n’avais pas la foi des chrétiens qui confirment qu’ils font confiance à Christ, mais un chemin à suivre pour 
vérifier que si on respectait la voie qu’indiquait Dieu, je pourrais vérifier qu’il répond aux prières. 

Depuis 1973, j’ai suivi cet engagement qui me conduit aujourd’hui à appliquer le Serment d’Archimède pour vous 
communiquer des informations importantes. 

J’ai effectivement eu la confirmation que le Dieu - qui a créé le monde - répond à ceux qui le lui demandent en 
suivant la voie qu’il leur indique. 

Je vous fais observer que cette confirmation était importante pour les raisons suivantes 
Au siècle passé, avant que n’existe l’IA et les réseaux numériques,  la  plupart des enfants étaient instruits dans 
la parole de Dieu, dont le livre de référence était la Bible. J’en ai fait partie. On nous parlait de Christ et de 
l’Antéchrist ou du Diable.  On nous apprenait que la Bible avait 2 testaments : 

Le premier Testament : 
Il contenait « la Genèse » qui parlait de la création du monde par Dieu, citation :  

1) Au commencement, Dieu créa les cieux et la terre 
2) La terre était informe et vide, etc 

Le second Testament : 
Il contenait l’évangile de Jean qui introduit le verbe, soit la parole de Dieu. Citation : 

1) Au commencement était le Verbe, et le Verbe était en Dieu, et le Verbe était Dieu. 
2) Il était au commencement en Dieu 
3) Tout par lui a été fait, et sans lui n’a été fait rien de ce qui existe 

Jean indiquait aussi comment Dieu communiquait avec l’Homme, notamment avec des prophéties. 
Ce Testament contenait aussi l’APOCALYPSE qui a été révélé à Jean par Christ. Il porte sur le Christ et l’Antéchrist 
avec le destin de l’Humanité. 
C’était une évidence que si Dieu répondait à la prière qu’on m’avait dit de faire, alors j’aurais la preuve que Christ, 
qui était le Verbe, existait et que l’Antéchrist existait aussi. 
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L’intervention du Dieu de la Constitution qui a répondu à la prière que je devais faire 
Dieu m’a fait suivre un parcours initiatique qui m’a fait étudier la physique, ainsi que les réseaux de neurones qui 
permettent de prédire l’avenir en liant entre elles des données non structurées. 
En 2001, il m’a envoyé une chamane qui a fait une prophétie sur mon destin. Cette dernière m’a annoncé que 
j’allais découvrir quelque chose qui me conduirait à devoir démasquer des hauts dirigeants qui violent les Valeurs 
de la Vie et à leur demander de changer de direction. Je ne savais pas ce que je devais découvrir. Par contre, 
j’avais reçu une prophétie dans des conditions improbables qui était un accusé de réception inattendu. 

J’ai alors rencontré des citoyens qui ont eu la même sidération que le public qui a eu connaissance de la tragédie 
de Crans-Montana. Dans le cas présent, ils ont assisté à une audience de Tribunal qui leur a montré le 
fonctionnement des Ministères Publics, ils sont sortis du Tribunal sidérés et ils ont déposé une demande 
d’enquête parlementaire qui décrit ce que fait Trump actuellement pour dominer le monde avec une justice qui 
ne fait pas respecter les Valeurs chrétiennes. La presse a été censurée. Le juge a fait saisir un enregistreur à cette 
audience de Tribunal. Les avocats qui me défendaient vont être menacés. Cela ne se passait pas à Minneapolis 
avec TRUMP qui montre ses Valeurs, mais en Suisse. On m’a conseillé d’écrire un livre. J’ai écrit un livre que j’ai 
envoyé à la presse. Cette dernière était interdite de parler du dossier. Je ne savais toujours pas ce que je cherchais 
qui viole les Valeurs de la Vie. Les journalistes qui ont reçu le livre ont fait le Temps présent à la RTS du 21 
novembre 2024, intitulé « votre juge est-il partisan » où ils ont révélé l’existence du PIZZO-CH qui répondait aux 
questions du livre. Ils ont révélé que les juges ne doivent pas respecter les Valeurs du Dieu de la Constitution 
dans leur jugement, mais les décisions des partis. La prophétie était accomplie. 

En 2025, j’ai alors respecté mon engagement pris envers Dieu de démasquer les hauts dirigeants du pays pour 
qu’ils changent immédiatement de cap. J’ai demandé l’annulation de la votation sur l’e-ID, qui va permettre aux 
GAFAMS d’abrutir tous les enfants, les ados avec le concept américain du TITTYTAINMENT. Ce sont eux qui 
veulent maîtriser le monde en enregistrant les profils IA de toutes les personnes. Adobe sont alors intervenu 
dans mon ordinateur pour empêcher que les citoyens puissent être informés. J’avais respecté mon engagement 
mais échoué pour que nos dirigeants changent de direction. J’étais encore plus censuré. J’ai continué à  appliquer 
la même prière. Il y a alors la Tragédie de Crans-Montana qui est arrivée avec les hauts dirigeants de la Suisse qui 
n’ont pas pu censurer ce que les ados pris au piège dans l’incendie ont publié avec leur téléphone. 

Contrairement à ce que vous pensez, le dessin du défunt de Charlie HEBDO ne sert pas à rien. Il montre au monde 
que sans la censure des médias et sans les agissements de la Dame du PIZZO-CH, cette Tragédie aurait pu être 
évitée. Si un dessin satirique identique avait été publié en 2005, lorsque la justice suisse a interdit à la presse de 
publier ce qui s’était passé au Tribunal, vous auriez le 90% des citoyens suisses qui auraient été sidérés du 
fonctionnement de nos Ministère Public. Seulement il n’y a pas eu de dessin satirique, mais de la calomnie et des 
menaces exercées sur ceux qui ont déposé la demande d’enquête parlementaire. A cette époque, la prophétie 
n’aurait pas pu être accomplie parce ce que je voulais que Dieu me réponde pour vérifier que Christ et 
l’Antéchrist existent. Il fallait que TRUMP vienne au pouvoir pour que les risques liés à l’IA soient révélés. 
Plus d’informations sur :   https://www.swisstribune.org/2/f/new.html 
Finalement, j’aimerais simplement dire à ces familles dans le deuil, qu’il n’y a rien de plus triste pour un ingénieur 
physicien, qui connaissait les risques auxquels ces familles étaient exposées, de n’avoir pas pu les prévenir parce 
qu’il était censuré par les disciples de l’Antéchrist. La mort de ces jeunes n’aura pas servi à rien, si les familles 
exigent que nos dirigeants suppriment le PIZZO-CH et qu’ils apprennent aux ados, qu’ils ne doivent jamais 
accepter de suivre ceux qui leur disent : faites-nous confiance, on s’occupe de tout, vous pouvez jouer et cela ne 
coûte rien. Ils pourront au moins agir pour  éviter la prochaine tragédie due au  concept du TITTYTAINMENT. 

Pour éviter la prochaine tragédie, il faut savoir que les financiers veulent que tous les enfants sachent utiliser l’IA 
et donnent leur consentement pour qu’elle puisse faire un profil IA. C’est même gratuit et ensuite ils disent aux 
enfants tu n’as plus besoin d’apprendre, tu n’as qu’à demander à l’IA, ce que tu fois faire. Ce modèle a été établi 
en 1995 pour détruire toute la jeunesse. Christ ne veut pas que l’Homme s’auto-détruise. C’est l’Antéchrist qui 
le veut. J’ai échoué en voulant informer nos dirigeants. C’est à vous à dénoncer cette ignominie. 

Veuillez agréer, Madame Béatrice RIAND, mes salutations cordiales.  
 Dr Denis ERNI 

Document numérique avec annexes partielles : https://www.swisstribune.org/doc/260130DE_BR.pdf 
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